
INVITATION 
AU CHAMPIONNAT de FRANCE 

de MARATHON 2009 

 

 
 

Conditions techniques 

Interrégion : NORD 

Compétition : Championnat de France de Marathon 

Lieu : Vernon 

Bassin : La Seine 

Date : 10 & 11 Octobre 2009 

Catégories et distances : Cadets à vétérans 
(Distances voir ci-après) 

Date limite d’inscription :  Lundi 28 septembre 2009. 
Toute inscription par Email devra être suivie du règlement 
des droits d’inscription, dans le respect de la date limite. 

Adresse d’envoi des inscriptions : Fabrice FRADET 
3, rue de l’Horloge 
08200 SEDAN 
06.33.06.55.46 
fabricefradet@orange.fr  

Montant des droits d’inscription : 3 € par bateau ; chèque signé à l’ordre de FFCK 

Acceptation des inscriptions : Les inscriptions ne sont prises en compte que si le bordereau 
d'engagement est accompagné du chèque d'inscription 

Lieu de la réunion de confirmation : Vernon - Base des Tourelles (lieu de compétition) 

Date et heure de la réunion de confirmation : Samedi 10 octobre à 11h00 

Conditions d’accueil 

Coordonnées de l’organisateur : Alain Urban : tel. 06 13 59 71 10 -  email : al1.urban@free.fr  

Hébergement : Voir ci-après 

Restauration : Voir ci-après 

Informations : http://www.canoekayakvernon.org/marathon2009/  

       Alain Urban R1 de l’organisation,   
    

mailto:fabricefradet@orange.fr
http://www.canoekayakvernon.org/marathon2009/


1. Horaires prévisionnels & Distances selon catégories 

 
Le programme et les horaires des courses seront conformes à l’annexe 2 du règlement sportif marathon aux exceptions 
ci-après : La course minime et la course open ne seront pas au programme 
 

SAMEDI – 1ère JOURNEE 
 

11 h 00 Réunion de confirmation 

 
1ère vague de courses : 13 h 30 à 16 h 30 
 
Monoplace Vétéran et Biplace Cadet 
 

13 h 30 K1 H Vétéran 
3 boucles – 2 portages 18 kms 

13 h 35 C1 H Vétéran + K1 D Vétéran 

13 h 40 K2 H Cadet 

2 boucles – 1 portage 12 kms 13 h 45 K2 D Cadet 

13 h 50 C2H Cadet + C2D Cadet-Junior-Senior+C2 Mixte Senior 

 
Arrêt des concurrents de la 1ère vague à 16 h 00 
 
2ème vague de courses : 16 h 00 à 18 h 30 
 
Monoplace Senior et Biplace Junior 
 

16 h 00 K1 H Senior 5 boucles – 4 portages 30 kms 

16 h 05 K1 D Senior 
4 boucles – 3 portages 24 kms 

16 h 10 C1 H Senior 

16 h 15 K2 H Junior 
3 boucles – 2 portages 18 kms 

16 h 20 K2 D Junior + C2 H Junior 

 
Arrêt des concurrents de la 2ème vague à 18 h 45 
 
B. DIMANCHE – 2ème JOURNEE 
 
1ère vague de courses : 10 h 00 à 12 h 00 
 
Biplace Vétéran et monoplace Cadet 
 

10 h 00 K2 H + K2 D + C2 H + K2 Mixte Vétéran  3 boucles – 2 portages 18 kms 

10 h 05 K1 H Cadet 

2 boucles – 1 portage 12 kms 10 h 10 K1 D Cadet 

10 h 15 C1 H Cadet + C1 D Cadet-Junior-Senior 

 
Arrêt des concurrents de la 1ère vague à 12 h 15 
 
2ème vague de courses : 13 h 30 à 16 h 30 
 
Biplace Senior et monoplace Junior 
 

13 h 30 K2 H Senior 5 boucles – 4 portages 30 kms 

13 h 35 K2D Senior + C2H Senior + K2 Mixte Senior 4 boucles – 3 portages 24 kms 

13 h 40 K1 H Junior 

3 boucles – 2 portages 18 kms 13 h 45 K1 D Junior 

13 h 50 C1 H Junior 

 
Arrêt des concurrents de la 2ème vague à 16 h 00 
 

Protocole 
La remise des récompenses sera effectuée dès l’arrivée des courses. 



2. Parcours 

 1 boucle de 6 kms environ 
 départ face base des Tourelles 
 descente le long de la berge rive droite : interdiction de 

naviguer dans le chenal -> des bouées seront 
disposées et devront obligatoirement se trouver à la 
gauche des compétiteurs en descendant vers l’aval. 

 virage au niveau en début du bras de Seine (avant 
Pressagny) dans le sens « horaire »  

 remontée vers Vernon en laissant les bouées à droite 
 portage dans la base des Tourelles 
 arrivée directe devant la base des Tourelles 

 

 La navigation commerciale ne sera pas interrompue.  

 Une limitation de la vitesse des bateaux a été demandée 
auprès de VNF. 

  

 

3. Portage 

 Débarquement : ponton 

 Parcours à pied : herbe + moquette 

 Un ravitaillement sera mis à disposition par l’organisation 

 Embarquement : ponton 
 
 

4. Lieu 

 
Vernon est situé à environ 80 kms de Paris directement 
accessible depuis l’autoroute A13, et par liaison ferroviaire 
par la ligne Paris St Lazare- Rouen- Le Havre. 
 
La course se déroule sur la Seine entre le pont de Vernon en 
amont et Pressagny l’Orgueilleux en aval. 
 
Les concurrents effectuent le parcours en boucles dont le 
nombre varie en fonction de la catégorie. 
 

 
 

5. Hébergement  - Hôtels sur la région vernonnaise  (liste non exhaustive) 

 
AUBERGE DE JEUNESSE 
28, avenue d'Ile de France - 27200 Vernon 
(Nationale 15 direction Paris) 
tél. 02.32.51.66.48 
fax 02.32.21.23.41 
 
CENTRE REGIONAL JEUNESSE & SPORTS 
rue du Grévarain 
27200 Vernon 
Tel : 02 32 51 86 19 
Fax : 02 32 54 87 74 
 
HÔTEL FORMULE 1 * 
Rue des Prés - 27950 Saint-Marcel 
tél. 02.32.51.50.08 
 
HÔTEL DU MONT VERNON **(HR) 
Route de la Chapelle Réanville  
27950 Saint-Marcel 
tél. 02.32.21.67.77 - fax 02.32.21.28.25 
 mont-vernon@wanadoo.fr  
perso.wanadoo.fr/mont-vernon  

 
COMFORT HÔTEL (HR) 
2, rue des Acacias - RN 15 - 27950 Saint-Marcel 
tél. 02.32.21.55.56 - fax. 02.32.51.11.18 
 
HÔTEL DU HAUT-MARAIS ** 
2, route de Rouen - 27950 Saint-Marcel 
 
HOTEL KYRIAD ** (HR)  
11, rue de la Poste – 27 950 St Marcel 
tél.02 32 71 10 00 – fax 02 32 21 20 95 
kyriadvernon@msn.com  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:mont-vernon@wanadoo.fr
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6. Restauration 

 

 Une buvette avec sandwichs … fonctionnera durant la manifestation. 
 

 Restauration : sur le site et sur réservations obligatoires avant le 28 septembre 2009 
 

 Midi : 1 plat chaud + 1 boisson  = 6 € 

 Samedi 10 octobre midi :   volaille +tagliatelles  

 Dimanche 11 octobre midi : hachis Parmentier 

 Service à partir de 11h00 
 

 Soir : 1 entrée + 1 plat chaud + 1 dessert + 1 boisson = 11 € 

 Samedi 10 octobre soir :   charcuterie + lasagnes + tarte aux fruits 

 Service à partir de 19h00   

 
 
 RESERVATION REPAS à retourner pour le 28 septembre 2009  à :   
 
Christine Urban – 41 rue Levasseur - 27200 VERNON – email : chris.urban@free.fr  
 
Club…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Nombre de repas : 
 

Date Nombre Total 

Samedi midi   6 €  x     …….. ……………..€ 

Samedi soir  11 €  x     …….. ……………..€ 

Dimanche midi   6 €  x     …….. ……………..€ 

 TOTAL ……………..€ 

 
Ci-joint chèque de  …………………€ à l’ordre de « SPN Vernon Canoë-kayak » 
 
La prise en compte des repas ne sera effective que si la réservation est accompagnée du chèque de règlement. 

 
 
Nom du représentant du club : 
……………………………………………………………………………………… 
 
Signature 
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7. Le mot de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomérations des Porte de l’Eure 

 
Chers amis sportifs, 
 
C’est avec beaucoup de plaisir que la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Eure vous 
accueille sur son magnifique site des Tourelles, à l’occasion de ce Championnat de France de 
marathon 2009. 
 
Je me réjouis, au nom de tous les habitants de la CAPE, que l’organisation de cette compétition ait été 
confiée au SPN Canoë-kayak. Il s’agit là d’une reconnaissance de la vitalité et du savoir-faire de cette 
association. 
 
Le canoë-kayak est une discipline éminemment exigeante, qui véhicule des valeurs telles que 
l’abnégation, le goût de l’effort, et se traduit par des heures d’entraînement quotidien, quelles que 
soient l’époque de l’année ou les conditions climatiques. 
 
Le développement durable étant au cœur des préoccupations de la CAPE, je n’oublie pas non plus 
l’approche citoyenne et environnementale de ce sport, qui inculque à ses athlètes la connaissance et 
le respect du milieu naturel, et ce dès le plus jeune âge. 
 
Qu’il me soit permis une nouvelle fois de saluer le dynamisme de la section canoë-kayak, laquelle, 
saison après saison, porte bien haut les couleurs de notre Communauté d’Agglomération sur le plan 
national et international. 
 
Bienvenue à l’élite des pagayeurs et pagayeuses de l’Hexagone sur notre superbe plan d’eau, et 
surtout bonne chance à tous pour ce championnat. 
 
Gérard VOLPATTI 
Président de la CAPE 
Maire de Saint-Marcel 
Conseiller Général 
 
 
 

8. Le mot de Monsieur le Maire de Vernon 

 
 
L’acceptation de la candidature pour l’organisation d’un championnat de France de marathon à 
Vernon est un événement exceptionnel pour notre ville et pour le SPN section Canoë-Kayak. 
 
La ville de Vernon s’associe pleinement à cette manifestation qui sera un moment fort pour notre cité 
permettant aux vernonnais de voir évoluer leurs sportifs de haut niveau trop méconnus. 
 
Le déroulement de ces championnats de France dans l’enceinte du « Château des Tourelles » où se 
trouve la base nautique vernonnaise avec le club de Canoë- Kayak, sera l’occasion de mettre en 
valeur ce site exceptionnel situé en plein centre de Vernon. 
 
 Nous entendons mettre au service de ce championnat le dynamisme des dirigeants sportifs de 
Vernon, associé à la volonté d’une ville sportive afin d’en assurer une parfaite réussite. 
 
A tous les athlètes venus des quatre coins de la France, j’adresse mes vœux de bonne glisse. 
 
 
                                                                                     

  Philippe Nguyen Thanh 
Maire de Vernon 

 

 



 

9. Ils  nous apportent leurs soutiens 

 

  

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

TEAM SENSAS 
GARDON VERNONNAIS 

 
 

 

  

   

 


